
Valoriser l’image que 
la personne en 

situation de handicap 
perçoit d’elle-même

Valoriser 
l'accompagnement

Exprimer les besoins

Intégrer la santé au 
parcours de vie des 

personnes en 
situation de handicap

Construire une 
culture 

professionnelle 
commune

Coordonnéer le 
parcours de santé

Organiser l'accès aux 
soins et à la 
prévention

Faciliter et 
développer l'accès 

aux soins 
ambulatoires

Prévenir et adapter 
l'hospitalisation avec 
ou sans hébergement

Améliorer la réponse 
aux urgences 

médicales

Faciliter le recours 
aux technologies de 

l'information et de la 
communication

Mettre en oeuvre et 
évaluer la charte

 

 CHARTE ROMAIN JACOB 

Unis pour l’accès à la santé des personnes en situation de handicap 
La charte Romain Jacob pour l’accès aux soins des personnes en situation de handicap en France a fait l’objet d’une réflexion organisée et fédérée par 

le groupe MNH (Mutuelle Nationale des Hospitaliers), regroupant l’ ensemble des acteurs nationaux du soin et de l’ accompagnement. 

Sous le haut parrainage de l’Académie Nationale de Médecine 

 

Une charte est un document qui explique ce que l’on va faire et comment on va le faire.  

Romain Jacob est le fils de Pascal Jacob. Pascal Jacob a écrit un livre qui parle de la santé des personnes 

en situation de handicap.  

Cette charte Romain Jacob aide les personnes en situation de handicap en France, à être en bonne 

santé.  

Le groupe MNH est la Mutuelle Nationale des Hospitaliers. Elle a rassemblé plusieurs personnes pour 

réfléchir à la charte Romain Jacob.  

Toutes ces personnes soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap. L’Académie 

Nationale de Médecine fait respecter les règles pour être tous bien soignés.  

L’Académie Nationale de Médecine soutient la charte. VERSION AUDIO 


